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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

( IJPOV) 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

SixH~me session 

Geneve, 8 et 9 novembre 1972 

FONDS DE ROULEMENT 

UPOV/C/VI/6 
Original : ~nglais 

Date : 25 juillet 1972 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Document prepare par le Secretaire general 

1. Il est rappele qu'a sa cinqu~eme session (octobre 1971), le Conseil a 
demande au Secretariat de preparer, en vue de le soumettre au Groupe de travail 
consultatif en avril 1972, un document detaille concernant la question du fonds 
de roulement, en faisant notamment des propositions quant au montant exige, 
compte tenu des dates auxquelles les contributions ont ete effectivement versees 
par le passe et a la lumiere des declarations faites par les Etats membres a 
ladite session. En outre, le Conseil a delegue au Groupe de travail consultatif 
le pouvoir de fixer le montant du fonds de roulement, sous reserve de confirma
tion officielle par ledit Conseil lors de sa prochaine session. 

2. Les discussions au sein du Groupe de travail consultatif se sont deroulees 
sur la base du document UPOV/WC/V/3, qui constitue l'annexe I du present document. 

3. Un extrait du rapport de la reunion du Groupe de travail consultatif est 
joint au present document dont il constitue l'annexe II. 

4. Ainsi qu'il est indique dans l'annexe II, le Groupe de travail consultatif 
a decide a l'unanimite 

i) de calculer le montant de la participation des Etats membres au 
fonds de roulement sur la base des unites prevues pour determiner 
le montant d·es contributions annuelles aux termes de 1' article 26.4) 
de la Convention; toutefois, les contributions volontaires ne 
devraient pas entrer en ligne de compte pour calculer le montant 
de la participation au fonds de roulement; 

ii) que, si un Etat membre opte officiellement pour une classe plus 
elevee dans le cadre de la Convention actuelle ou pour une classe 
comportant un plus grand nombre d'unites dans le cadre d'une conven
tion revisee, il sera appele a verser au fonds de roulement un 
supplement proportionnel au nombre d'unites supplementaires qu'il 
aura officiellement choisi de verser a titre de contribution obli
gatoire; le supplement viendrait s'ajouter au montant total du 
fonds de roulement; 
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d'inviter les Etats membres qui devaient effectuer des versements au 
fonds de roulement a le faire au cours de l'annee 1973. 

5. Le Groupe de travail consultatif a decide par cinq voix centre une de 
fixer le montant du fonds de roulement a 150.000 francs suisses; le representant 
du Royaume-Uni, qui a vote centre cette decision, a explique son vote en indiquant 
qu'il considerait que ce montant etait inutilement eleve. 

6. Le montant de la participation de chaque Etat membre serait done de 8.333 
francs suisses pour chaque unite de contribution obligatoire. Par consequent : 

i) l'Allemagne (Republique federale), le Danemark, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni n'auraient pas de supplements a verser; 

ii) la part contributive de la France serait de 41.667 francs suisses 
(equivalant a cinq unites de contribution dans la classe I); 

iii) la part contributive de la Suede serait de 8.333 francs suisses 
(equivalant a une unite de contribution dans la classe III) • 

Ainsi, une fois que la France et la Suede auraient verse leurs contributions, le 
montant de la participation de chaque Etat membre au fonds de roulement serait le 
suivant : 

Allemagne (Rep. fed.> 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
suede 

TOTAL 

Classe 

I 
III 

I 
III 

I 
III 

7. 

(Unites) 

(5) 
(1) 
(5) 
(1} 
(5) 

_ill_ 

(18) 
,_ 

Le Conseil 

Francs suisses 

41.667 
8.333 

41.667 
8.333 

41.667 
8.333 

150.000 

est invite a confirmer 
les decisions prises par le Groupe de 
travail consultatif, telles gu'elles 
sent enoncees ci-dessus. 

{Suivent les annexe~7 



Annexe I au document UPOV/C/VI/6 

INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

( IJPOV) 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

GROUPE DE TRAVAIL CONSULTATIF 

Cinquieme reunion 

Geneva, 13 et 14 avril 1972 

FONDS DE ROULEMENT 

UPOV/WC/V/3 
Original : anglais 
Date : 17 mars 1972 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Document prepare par le Secretaire general 

1. Il est rappe1e que, 1ors de sa cinquieme session (octobre 1971), le Conseil 
a prie le Secretariat d'etablir, en vue de le soumettre au Groupe de travail con
sultatif en avril 1972, un document detaille concernant la question du fonds de 
roulement et contenant aussi une reference aux regles relatives a la constitution 
du fonds ainsi que des propositions sur le montant exige, compte tenu de l'expe
rience acquise au sujet des dates auxquelles les contributions ont ete re9ues et 
des declarations fqites oar les Etats membres au cours de ladite session. En 
outre, le Consei1 a delegue au Groupe de travail consu1tatif, sous reserve d'une 
confirmation officielle a sa prochaine session, le pouvoir de fixer le montant du 
fonds de roulement. 

2. L'Article 8, intitule "Fonds de roulement", du Reglement financier de 1'UPOV, 
adopte par le Conseil lors de sa quatrieme session (voir le document C/IV/5), a 
la teneur suivante : 

"1. L'UPOV dispose d'un fonds special, denomme fonds de roulement, qui est 
constitue par des avances consenties par les Etats membres. Ces avances sont 
portees au credit des Etats qui les effectuent. 

2. Le montant de 1a premiere avance ou de toute avance ulterieure que chacun 
des Etats membres est appele a consentir. au fonds de roulement et les modalites 
se1on 1esquelles elle doit etre effectuee sent determines par le Conseil, sur pro
position du Secretaire general. 

3. Le fonds de roulement est destine a 

a) couvrir les depenses inscrites au budget, dans l'attente du paiement 
des contributions des Etats membres; 

b) couvrir les depenses de caractere imprevu et obligatoire, decoulant de 
l'execution du programme adopte; 

c) couvrir toute autre depense qui serait d~cidee par le Conseil. 
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4. Les avances provenant du fonds en vertu de l'alinea 3.a) lui sont rembour
sees des que des ressources sont disponibles a cette fin et dans la mesure ou le 
montant de ces dernieres le permet. Les sommes necessaires au remboursement des 
avances prevues aux alineas 3.b) et 3.c) sont prelevees sur des budgets supplemen
taires au sur le budget de l'annee suivante. Les avances prevues a l'alinea 3.c) 
necessitent !'approbation prealable du Conseil. 

5. Les inter~ts produits par le fonds de roulement s'ajoutent aux fonds gfne
raux de l'UPOV." 

3. L'experience a prouve qu'en moyenne les contributions annuelles sont versees 
avec un retard d'environ quatre mois. Les dates effectives de versement des con
tributions en 1970, en 1971 et en 1972, jusqu'a la date a laquelle a ete etabli 
le present document, sont indiquees dans l'annexe. 

4. Les depenses de l'UPOV sont relativement stables tout au long de l'annee. 
Cela est surtout du au fait que les frais afferents au personnel (y compris les 
depenses communes) representent environ 75 % du budget et qu'ils sont sensible
ment identiques pour chaque mois de l'annee. Il est par consequent necessaire 
de disposer d'un fonds de roulement pour couvrir le montant des semmes deboursees 
entre le ler janvier d'une annee donnee (date a laquelle les contributions de taus 
les Etats membres sont dues) et la date a laquelle ces contributions sont effecti
vement versees. 

5. Le fonds de roulement, qui s'elevait a 130.000 francs suisses a la fin de 1970, 
a ete ramene a 100.000 francs des la fin de 1971 (voir le document UPOV/C/IV/17, 
paragraphe 40) . 

6. Il est maintenant propose de porter le montant du fonds de roulement a 
166.667 francs suisses, ce qui representerait 32 % du budget de 1972, 29 % du mon
tant du budget prevu pour 1973 et respectivement 26 et 24 % des budgets de 1974 
et de 1975, si l'on prevoit une augmentation annuelle de 10 %pour les budgets de 
ces deux dernieres annees. 

7. En d'autres termes, le fonds de roulement ainsi propose permettrait de dis
poser des liquidites necessaires pour des periodes de trois a quatre mois durant 
les trois au quatre prochaines annees, ce qui semble raisonnable si l'on suppose 
que le paiement des contributions continuera a subir en moyenne un retard de trois 
a quatre mois au cours de ces prochaines annees. 

8. Il est possible qu'il soit necessaire de reconsiderer la question en 1975 ou 
1976 a la lumiere de !'experience acquise et de la situation existant a cette date. 

9. Surla base des unites de contributions choisies par chaque Etat membre, les 
supplements suivants devraient etre verses pour porter le fonds de roulement de 
100.000 a 166.667 francs suisses : 

Allemagne (Rep. fed. J 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 

TOTAL 

Montants deja verses 
(Position du fonds de 

roulement au 31.12.71) 

(Unites) Francs 

(5) 41.667 
(1) 8.333 
(-) 
( 1) 8.333 
( 5) 41.667 
(-) 

( 12) 100.000 

166.667 

Supplements a verser 

(Unites) Francs 

(+~) 4.167 
(+5) 41.667 
(+ 1) 8.333 

(+Hl 12.500 

(+8) 66.667 

francs 
============== 
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10. Selon la proposition formulee ci-dessus : 

- l'Allemagne (Rep. fed.) et le Royaume-Uni n'auraient aucun supplP.ment ne 
contribution ~ verser; 

- le Danemark et les Pays-Bas auraient ~ verser au fonds de roulement des 
supplements s'elevant respectivement ~ 4.167 et 8.333 francs suisses; 

- la France et la Suede devraient verser au fonds de roulement, ~ titre de 
contributions initiales, les sornmes de 41.667 et 12.500 francs suisses, 
respectivement. 

l ? 11 q •·· 

11. En ce qui concerne la date ~ laquelle ces supplements devraient etre verses, 
le SecretariAt a indique, ~ la derniere reunion du Conseil, qu'aucune iate precise 
n'etait proposee (voir le document UPOV/C/V/28 Add., paragraphe 126). Il convient 
toutefois d'attirer !'attention du Groupe de travail consultatif et du Conseil 
sur le fait qu'en raison de la disponibilite du fonds de reserve, aucune difficul
te particuliere n'est ~ prevoir pour le cas ou le fonds de roulement ne serait pas 
augmente en 1972 mais, comme le fonds de reserve est appele ~ etre tres largement 
utilise en 1973, il est suggere que le Groupe de travail consultatif invite les 
quatre pays interesses ~ effectuer leurs versements au cours de 1973. 

12. Le Groupe de travail consultatif, investi 
~ouvoirs necessaires gue lui a delegues le 
Conseil, est invite ~ fixer le montant du fonds 
de r,ulement et celui de la participation de 
chag·.te Etat membre, ainsi gu' ~ determiner la 
date ~ laquelle il conviendrait de verser ces 
contributions au fonds de roulement. 

[Fin du document; une annexe sui~/ 



Annee 

Allernagne 1970 
(Rep. fed. l 

Danernark 1970 
Pays-Bas 1970 
Royaurne-Uni 1970 

Allernagne 1971 
(Rep. fed. l 
Danernark 1971 
Pays-Bas 1971 
Royaurne-Uni 1971 

Allernagne 1972 
(Rep. fed.) 

Danernark 1972 
France 1972 
Pays-Bas 1972 
Royaurne-Uni 1972 
suede 1972 
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Annexe au document UPOV/WC/V/3 

(Montants exprirnes en francs suisses) 

Date de Montant de la Montant applicable 
paiement contribution a la periode corn-

prise entre le ler 
janvier et la date 
de paiement* 

10 juil. 129.167 67.238 

13 avril 25.833 7.290 
16 fevr. 25.833 3. 256 
29 avril 129.167 42.112 

310.000 11().896 
======== 

10 juin 129.167 56.621 

3 rnai 25.833 8.705 
16 fevr. 25.833 3.256 
21 avril 129.167 39.281 

310.000 107.863 
======= 

14 fevr. l 35.000 (acornpte)} 51.344 
30 

.. a 
94.250 (solde) JUln 

30 avril a) 38.755 12.747 
15 mars 129.250 26.558 
16 fevr. l 51.700 6.516 
25 avril a 129.250 40.723 
24 janv. 38.755 2.550 

516.960 140.438 
======= 

* Nornbre de jours cornpris entre le ler janvier et la date de paiement, 
rnultiplie par le rnontant de la contribution, divise par 365. 

a) Dates supposees d'apres l'experience des annees anterieures. 

/Fin de l'annexe I; 
-suit l'annexe I!/ 

% du rnon-
tant total 
des C'lntri-
butions 

39 % 

35 % 

27 % 
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EXTRAIT DU DOCUMENT UPOV/WC/V/6 

Questions financieres 

Fonds de roulement 

48~ Il y a lieu de rappeler qu'a sa cinquieme session (octobre 1971), le Conseil 
a delegue au Groupe de travail consultatif le pouvoir de fixer le montant du fonds 
de roulement, sous reserve de confirmation officielle par ledit Conseil lors de 
sa prochaine session. 

49. Les discussions se sont deroulees sur la base du document UPOV/WC/V/3. 

50. La date a laquelle chaque pays serait en mesure de verser sa contribution 
etant le facteur le plus important a prendre en consideration pour determiner le 
montant du fonds de roulement, le Vice-president, qui presidait la seance, a invite 
les Etats membres a confirmer ou a infirrner les d~clarations qu'ils avaient faites 
durant la derniere reunion du Conseil, en avril 1971, en ce qui concerne les dates 
auxquelles leurs pays pourraient verser leurs contributions. 

51. Le Dr Knobloch (Allemagne, Rep. fed.) a declare que son pays ne pourrait pas 
payer avant juin ou juillet mais qu'il pourrait verser en fevrier un acompte repre
sentant environ 25 % de sa contribution totale. 

52. M. Smith (Royaume-Uni) a declare que son pays ne pourrait verser sa contri
bution que vers le 20 avril car dans son pays, l'annee budgetaire commence debut 
avril. 

53. M. Norby Jensen (Danemark) a declare que son pays etait dans la meme situa
tion que le Royaume-Uni et qu'aucune contribution ne pourrait etre versee avant 
la mi-avril. 

54. M. Laclaviere (France) a declare qu'il ne pensait pas que son pays puisse 
verser de contributions avant le 15 mars. 

55. Le Vice-president, en sa qualite de representant des Pays-Bas,et le Professeur 
Esbo (Suede) ont'declar~ que, si cela etait necessaire, leurs contributions pour
raient etre versees des le ler janvier ou avant cette date. 

56. D'apres l'echelonnement des versements effectues en 1972, M. Smith (Royaurne
Uni) a estime qu'un fonds de roulement de 75.000 francs serait suffisant puisque 
grace aux contributions versees par la Suede et les Pays-Bas, par exemple, au mois 
de fevrier et par la France en mars, il ne serait pas necessaire de prevoir une 
sornrne couvrant plus d'un mois et demi de d~penses (janvier et mi-f~vrier). 

57. Le Secretaire general a declare que le niveau du fonds de roulement devait 
etre fixe en tenant compte du fait qu'il etait toujours possible qu'une annee 
donnee certains pays paient leurs contributions plus tard que d'habitude. Il 
conviendrait de prevoir une marge de securite suffisante pour parer a cette even
tualite ou pour faire face a d'autres circonstances exceptionnelles. 

58. Le Professeur Esbo (Suede) a souligne la necessite d'attirer l'attention de 
tous les futurs Etats membres sur l'obligation de contribuer au fonds de roulement. 
Quel que soit le montant fixe A titre de participation de la Suede, cette sornrne 
sera inscrite au budget de l'Office de ce pays et, sous reserve de l'approbation 
des autorites nationales competentes, sera disponible en juillet 1973. 

59. Le Secretariat a declare qu'il attirerait l'attention de·tous les futurs 
Etats membres sur leurs obligations concernant le fonds de roulement. 

60. M. Laclaviere (France) a fait savoir que la sornrne indiquee dans le document 
UPOV/WC/V/3 avait ete inscrite au budget de son Ministere mais n'avait pas encore 
ete approuvee par le Ministere des Finances. Il a declare, neanmoins, qu'il pre
fererait que le montant du fonds de roulement soit quelque peu inferieur a celui 
qui avait ete propose par le Secretariat. 
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61. Le Vice-president a declare qu'il lui semblait injuste que des pays tels que 
le Danemark, les Pays-Bas et la Suede, qui avaient spontanement accepte que leurs 
contributions ordinaires scient calculees sur la base d'un plus grand nombre 
d'unites, scient, de ce fait, appeles a verser un supplement au fonds de roulement. 

62. Le Dr Knobloch (Allemagne, Rep. fed.) a declare qu'il ne souhaitait pas que 
le montant du fonds de roulement propose par le Secretariat soit sensiblement 
abaisse car l'experience acquise sur la base du nombre de membres actuel etait 
trap limitee dans le temps pour qu'il soit possible de juger si ce montant etait 
suffisant au non. Il s'est rallie a l'opinion deja formulee par le Vice-president, 
selon laquelle il etait difficile de demander aux Etats qui avaient dej~ accepte 
spontanement des unites supplementaires d'accroitre leur contribution au fonds de 
roulement. 

63. Le Vice-president a declare que, sur la base des opinions formulees, il pro
posait que le Danemark, les Pays-Bas et la Suede ne scient pas appeles a verser 
un supplement au fonds de roulement sur la base des unites de contributions qu'ils 
avaient spontanement acceptees. Il a ajoute que le montant du fonds de roulement 
devrait etre fixe a 150.000 francs suisses. Par consequent : 

i) l'Allemagne (Rep. fed.), le Danemark, les Pays-Bas et le Royaume-Uni 
n'auraient pas de supplements a verser; 

ii) la France aurait a verser 41.667 francs suisses (equivalant a cinq unites 
de contribution dans la classe 1) ; 

iii) la Suede aurait a verser 8.333 francs suisses (equivalant a une unite de 
contribution dans la classe III) • 

64. Cette proposition a ete adoptee par le Comite par cinq voix centre une. 

65. M. Smith (Royaume-Uni) s'est prononce centre la proposition et a explique 
son vote en indiquant qu'il considerait que le montant du fonds de roulement 
(150.000 francs suisses) etait inutilement eleve. 

66. Le Comite a ensuite decide d'inviter les Etats membres qui doivent effectuer 
des versements au fonds de roulement a le faire au cours de l'annee 1973. 

67 •. Le Comite a constate qu'une fois que la France et la Suede auraient verse 
leurs contributions, la participation de chaque pays membre au fonds de roulement 
serait la suivante : 

Classe Unites Francs suisses 

Allemagne (Rep. f~d.) I ( 5) 41.667 

Danemark III ( 1) 8.333 

France I (5) 41.667 

Pays-Bas III (1) 8.333 

Suede III (1) 8.333 

Royaume-Uni I ( 5) 41.667 

TOTAL ( 18) 150.000 

======= 

68. Le Comite a egalement convenu que si un Etat membre opte officiellement pour 
une classe plus elevee dans le cadre de la Convention actuelle ou pour une classe 
comportant un plus grand nombre d'unites dans le cadre d'une convention revisee, 
il sera appele a verser au fonds de roulement un supplement proportionnel au nom
bre d'unites supplementaires qu'il aura officiellement choisi de verser a titre de 
contribution, et que ce montant sera de 8.333 francs suisses par unite. Ces 
versements supplementaires augmenteront le montant total du fonds de roulement. 

/Fin de l'annexe II 
et du docurnen!;./ 


